
Certificat provisoire d'immatriculation en s�rie WW
imprimer

Vous avez acquis un v�hicule � l'�tranger, neuf ou d’occasion dont le dossier de 
demande d’immatriculation est incomplet(1).
Vous avez acquis en France un v�hicule neuf, vous �tes domicili� � l’�tranger et 
vous souhaitez exporter le v�hicule. Vous avez acquis en m�tropole un v�hicule 
neuf et vous �tes domicili� dans un d�partement ou une collectivit� d’outre-
mer(2).
Vous avez acquis en France un v�hicule neuf vendu incomplet aux fins de 
carrossage(3).
Vous trouverez ci-apr�s les d�marches � accomplir pour l'obtention d'un 
Certificat Provisoire d’Immatriculation (CPI) en s�rie WW autorisant la mise en 
circulation en France de votre v�hicule, dans l’attente d’une immatriculation en 
s�rie normale.

Pour les v�hicules d’occasion acquis en France et destin�s � l’exportation, les 
cartes export sont supprim�es au 15 octobre 2009. D�sormais, les v�hicules 
d’occasion sont export�s sous couvert de leur certificat d’immatriculation en 
s�rie normale.

O� obtenir le CPI-WW :

L’usager peut s’adresser � la pr�fecture ou sous pr�fecture de son choix.

Dur�e de validit� du CPI-WW :

Sa dur�e est fix�e � 1 mois.
Il peut �tre renouvel� 1 fois sur pr�sentation des m�mes documents que pour 
une premi�re demande et contre un nouveau paiement.
Pour les v�hicules � immatriculer en France, une immatriculation en s�rie 
d�finitive doit �tre sollicit�e avant la fin de validit� du CPI-WW.

Dans quel cas demander un CPI-WW :

1) Vous avez acquis un v�hicule � l’�tranger :

Cette d�marche concerne un v�hicule neuf ou d’occasion import� dont le 
propri�taire ne dispose pas de tous les documents n�cessaires pour 
l’immatriculer en s�rie normale.
Si vous avez acquis un v�hicule d’occasion � l'�tranger, vous pouvez circuler 
sous couvert de l'immatriculation �trang�re 1 mois � partir de la date de cession 
du v�hicule, sous r�serve que les plaques d'origine aient �t� conserv�es et 
soient valides. Si le v�hicule doit subir une r�ception � titre isol� par les services 
de la DREAL, vous pouvez circuler 4 mois sous couvert des plaques d'origine 
valides.
Si ces plaques ont �t� retir�es (c'est le cas notamment pour les v�hicules acquis 
en Belgique - m�me si les plaques n'ont pas �t� retir�es elles restent la propri�t� 
du titulaire du certificat d'immatriculation �tranger par cons�quent, un v�hicule 
vendu immatricul� sous couvert de sa plaque d'origine ne peut pas circuler) ou si 
ces plaques ont perdu leur validit� (c'est le cas notamment pour les v�hicules 
acquis en Allemagne) le v�hicule ne peut circuler qu'avec un CPI-WW d'une 
dur�e limit�e � 1 mois. Si le d�lai d’1 mois n’est pas suffisant pour vous 
permettre d’accomplir les formalit�s pr�alables � l’immatriculation de votre 
v�hicule (le temps d’obtenir l’attestation d’identification aupr�s des services de la 
DREAL ou du repr�sentant de la marque par exemple), ce CPI-WW peut �tre 
renouvel� une fois de mani�re � vous permettre de r�unir toutes les pi�ces 
requises pour l'immatriculation d�finitive. Le renouvellement s’effectue sur 
pr�sentation des m�mes documents que pour une premi�re demande.

Conditions de circulation :

Le CPI-WW permet la circulation du v�hicule uniquement sur le territoire fran�ais. 
Le contr�le technique fran�ais doit �tre en cours de validit� si le v�hicule � plus 
de 4 ans.
Vous devez demander l'immatriculation en s�rie d�finitive, � votre nom, avant la 
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fin de validit� de votre CPI-WW.

Documents � pr�senter pour un v�hicule d’occasion :

 Une demande de certificat d’immatriculation,
 Un justificatif d’identit� et de domicile,
 Une d�claration de cession ou facture sur papier � en-t�te aux normes en 

vigueur si le v�hicule est vendu par un professionnel de l’automobile ou 
une soci�t�, 

 Le paiement au tarif en vigueur,
 Soit un certificat d'immatriculation �tranger en s�rie normale (** voir en 

fin de page le nom du titre suivant le pays d'origine),
Soit une pi�ce officielle vis�e par les autorit�s administratives du pays 
d'origine prouvant l'origine de propri�t� du v�hicule et attestant que le 
certificat d'immatriculation a �t� retir�.

Si vous avez achet� un v�hicule dans un �tat membre de l'UE vous joindrez en 
plus � votre dossier :
Une attestation fiscale d�livr�e par le centre des imp�ts de votre domicile (volet 
1993).

Si vous avez achet� votre v�hicule hors d'un �tat membre de l'UE, vous joindrez 
� votre dossier :
Un certificat de d�douanement d�livr� par l’administration des douanes 
fran�aises (volet 846A).

Remarque : ==> Le CPI-WW n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son repr�sentant 
d�ment mandat� par lui, muni de sa pi�ce d’identit�.

Documents � pr�senter pour un v�hicule neuf :

 Une demande de certificat d’immatriculation,
 Un justificatif d’identit� et de domicile,
 Une facture d’achat du v�hicule �tablie selon les normes en vigueur, 
 Le certificat de conformit� d�livr� par le constructeur, 
 Le paiement au tarif en vigueur.

Si vous avez achet� un v�hicule dans un �tat membre de l'UE vous joindrez en 
plus � votre dossier :
Une attestation fiscale d�livr�e par le centre des imp�ts de votre domicile (volet 
1993).

Si vous avez achet� votre v�hicule hors d'un �tat membre de l'UE, vous joindrez 
� votre dossier :
Un certificat de d�douanement d�livr� par l’administration des douanes 
fran�aises (volet 846A).

Remarque : ==> Le CPI-WW n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son repr�sentant 
d�ment mandat� par lui, muni de sa pi�ce d’identit�.

2) Vous avez acquis en France un v�hicule neuf, vous �tes domicili� � l’�tranger 
et vous souhaitez exporter le v�hicule. Vous avez acquis en m�tropole un 
v�hicule neuf et vous �tes domicili� dans un d�partement ou une collectivit� 
d’outre-mer.

Conditions de circulation :

Le CPI-WW permet la circulation du v�hicule uniquement sur le territoire fran�ais.
Les v�hicules neufs export�s circulent sous couvert d’un certificat provisoire 
d’immatriculation WW jusqu’� la sortie du territoire national.
Tout v�hicule de transport de marchandises ou de transport en commun de 
personnes doit circuler � vide. Toutefois, les v�hicules neufs de transport de 
marchandises sont autoris�s � circuler en charge si le chargement est constitu� 
par un ou plusieurs v�hicules automobiles ou remorqu�s neufs de la m�me 
marque que le v�hicule porteur (camion, remorque, semi-remorque).
Le v�hicule porteur ou tracteur doit �tre en r�gle au regard des dispositions 
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r�glementant le transport routier de marchandises.
Le v�hicule vendu en "ch�ssis-cabine" peut circuler avant et apr�s carrossage 
sous le couvert du CPI-WW.

Documents � pr�senter : 

 Le formulaire dit "3 en 1" ou � d�faut, une demande de certificat 
d’immatriculation, un certificat de conformit� ou une notice descriptive du 
constructeur si le v�hicule n’est pas conforme � un type national fran�ais 
ou communautaire, 

 La d�claration de vente ou facture, d�livr�e par le constructeur ou son 
repr�sentant 

 La pi�ce d’identit� de l’acqu�reur (pour les personnes morales est 
accept� comme preuve justificative de leur existence l�gale, tout 
document faisant appara�tre leur raison/d�nomination sociale et leur 
adresse, notamment bon ou lettre de commande, facture �tablie par le 
vendeur), 

 Le paiement au tarif en vigueur,

Remarques : ==> Le domicile � l’�tranger doit �tre report� sur la demande de 
certificat d’immatriculation, � l’emplacement pr�vu � cet effet.
=> Le CPI-WW n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son repr�sentant d�ment 
mandat� par lui, muni de sa pi�ce d’identit�.

3) Vous avez acquis en France un v�hicule neuf en ch�ssis cabine aux fins de 
carrossage

Conditions de circulation :

Le CPI-WW permet la circulation du v�hicule uniquement sur le territoire fran�ais.
Tout v�hicule de transport de marchandises ou de transport en commun de 
personnes doit circuler � vide. Toutefois, les v�hicules neufs de transport de 
marchandises sont autoris�s � circuler en charge si le chargement est constitu� 
par un ou plusieurs v�hicules automobiles ou remorqu�s neufs de la m�me 
marque que le v�hicule porteur (camion, remorque, semi-remorque).
Le v�hicule porteur ou tracteur doit �tre en r�gle au regard des dispositions 
r�glementant le transport routier de marchandises.
Le v�hicule vendu en "ch�ssis-cabine" peut circuler avant et apr�s carrossage 
sous le couvert du CPI-WW,
Vous devez demander l'immatriculation en s�rie d�finitive, � votre nom, avant la 
fin de validit� de votre CPI-WW.

Documents � pr�senter :

 Une demande de certificat d’immatriculation,
 La notice descriptive du v�hicule livr� en "chassis cabine", d�livr�e par le 

constructeur, 
 Une d�claration de cession d�livr�e par le constructeur ou son 

repr�sentant, 
 Un justificatif d’identit�,
 Le paiement au tarif en vigueur.

Les trois premiers documents sont g�n�ralement remplac�s par le document 
unique "3 en 1" d�livr� par le concessionnaire ou son repr�sentant. Il doit �tre 
compl�t� dans les m�mes conditions.

Remarque : ==> Le CPI-WW n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son repr�sentant 
d�ment mandat� par lui, muni de sa pi�ce d’identit�.

** Compl�ment : se reporter � la partie 1) v�hicule import�

Si vous avez acquis le v�hicule en Allemagne :
Documents � pr�senter :

Si le v�hicule n’a pas �t� radi� du fichier allemand avant l’entr�e du 
v�hicule en France :
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 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 Le "FAHRZEUGSCHEIN" 
 L'"ATTESTATION D’ENLEVEMENT DES SCEAUX" d�livr�e par un 

consulat d’Allemagne en France (les plaques allemandes comportent un 
macaron avec le sceau de l’autorit� r�gionale qui a d�livr� 
l’immatriculation. Ce macaron doit �tre retir� avant l’immatriculation dans 
un autre pays)

Si le v�hicule a �t� radi� du fichier allemand avant l’entr�e du v�hicule en 
France :
Cas g�n�ral :

 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 "l'ABMELDEBESCHEINIGUNG F�R DEN FAHRZEUGHALTER"

Cas o� un certificat international pour automobile a �t� d�livr� :

 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 "l’INTERNATIONAL ZULASSUNGSSCHEIN"

Remarques : ==> Depuis le 1er octobre 2005, l'Allemagne ne d�livre plus le 
document d�nomm� "ABMELDEBESCHEINIGUNG" qui justifiait de la radiation 
d'un v�hicule du fichier allemand.
=> La radiation est d�sormais mentionn�e sur le "FAHRZEUGBRIEF" ou sur le 
"FAHRZEUGSCHEIN".
=> Sur le "FAHRZEUGBRIEF", elle est indiqu�e soit par une date, soit par un 
cachet appos� dans la case "Stillegung" qui figure dans la moiti� inf�rieure de la 
partie du document intitul�e "Weitere Halter-Eintragungen".
=> Sur le "FAHRZEUGSCHEIN" elle est indiqu�e par la mention "Fahrzeug 
stillgellegt" ou "Stillegung" ou "Ungultig".

Le v�hicule est immatricul� en France sur la base de ces 2 documents 
renseign�s comme pr�cis� ci-dessus.

Depuis le 1er octobre 2005, l’Allemagne d�livre un nouveau certificat 
d’immatriculation qui comporte 2 parties s�par�es, exig�es pour 
l’immatriculation en France :

 Le "TEIL I" 
 Le "TEIL II"

Remarques : ==>La radiation du fichier est r�glementairement mentionn�e sur le 
"TEIL I "dans la case "Stillegung".

Si vous avez acquis un v�hicule aux Pays-Bas :
Documents � pr�senter :

 Le "KENTEKENBEWIJS – DEEL 1A" 
 Le "KENTEKENEBWIJS – DEEL 1B"

Si vous avez acquis le v�hicule en Autriche :
Documents � pr�senter :

 Le "TYPENSCHEIN"

Si vous avez acquis le v�hicule en Espagne :
Documents � pr�senter :

 Le "PERMISO DE CIRCULACION"

Si vous avez acquis le v�hicule en Italie :
Documents � pr�senter :

Soit :



 Le "CERTIFICATO DI PROPRIETA" ou le "FLOGLIO COMPLEMENTARE" 

Et :

 Le "TARGA" ou la "CARTA DI CIRCOLAZIONE"

Soit :

 Le "CERTIFICATO DI PROPRIETA" avec la mention "ANNOTTA 
CESSAZIONE DELLA CIRCULAZIONE PER EXPORTAZIONE" 

Et :

 La copie du "TARGA ou CARTA DI CIRCOLAZIONE" ou l’"ESTRATO 
CHRONOLOGICO"

Si vous avez acquis un v�hicule au Portugal :
Documents � pr�senter :

 Le "LIVRETE" 
 Le "TITULO DE REGISTRO DE PROPRIEDADE"

Remarques : ==> Avant l’exportation, les documents originaux ont pu �tre 
restitu�s aux autorit�s portugaises si le v�hicule a fait l’objet d’une demande 
d’annulation de l’immatriculation.

Dans ce cas, vous pouvez pr�senter :

 Une copie du "LIVRETE" 
 Une copie du "TITULO DE REGISTRO DE PROPRIEDADE" 

Ces copies doivent �tres accompagn�es :

 Soit d’une fiche technique nomm�e "INSPECC�O MATRICULA" 
comportant un cachet original de la "DIRECC�O GERAL DE VIAC�O" 

et la mention "CANCELAMENTO DE MATRICULA PARA EXPORTAC�O 
OS DOCUMENTOS ORIGINAIS FICAM RETIDOS DA DIRECC�O GERAL 
DE VIAC�O"

 Soit d'un extrait du "LIVRETE" portant la m�me mention 
 Soit d’une attestation de la m�me direction pr�cisant que les documents 

originaux sont conserv�s.
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